Les conditions d’inscription :

Le concours sur titres avec épreuves est ouvert aux candidats titulaires du certificat
d'aptitude aux fonctions de moniteur-éducateur.

Les épreuves :

L'épreuve d'admissibilité consiste en la rédaction d'un rapport établi a partir d'un
dossier portant sur une situation en relation avec les missions du cadre d'emplois
concerné, et notamment la déontologie de la profession (durée : trois heures ; coefficient
1).

L'épreuve d'admission consiste en un entretien avec le jury permettant d'apprécier la
motivation du candidat et son aptitude a exercer sa profession dans le cadre des
missions dévolues au cadre d'emplois concerné (durée : vingt minutes ; coefficient 2).



